
Septembre 2021

La liaison électrique entre 
la France et l’Irlande

#6

Cofinancé par l’Union européenne
Le mécanisme pour l’interconnexion en Europe

L’actualité du projet 
Celtic Interconnector



Le saviez-vous ?
Dans le cadre de l’autorisation sollicitée par RTE et Eirgrid dans  
la zone économique exclusive anglaise, les autorités compétentes  
du Royaume-Uni sont amenées à mettre en place une enquête publique 
d’une durée de 4 semaines à l’automne 2021. Les parties prenantes  
et le public concerné par le projet avaient déjà été associés pendant  
la concertation en 2020. Ils auront la possibilité d’émettre  
des observations supplémentaires lors de ce temps dédié.

Espèces protégées

Eirgrid franchit  
une nouvelle 
étape

en bref... en bref... en bref... en bref...

Parmi les demandes d’autorisations sollicitées 
par RTE, certaines concernent des espèces 
protégées, comme l’escargot de Quimper et 
certains amphibiens. Des mesures spécifiques 
sont prévues durant le chantier pour limiter  
une potentielle atteinte à ces espèces ou à 
leur milieu. À ce titre, le conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel (CSRPN) a été 
consulté et rendra un avis sur le projet.

Le billet de
Préparation  
de l’enquête publique
L’instruction du projet Celtic 
Interconnector se poursuit.  
Pour rappel, le dépôt des dossiers  
de demandes d’autorisations a été 
effectué le 2 décembre 2020.  
Depuis, RTE a traité les demandes  
de compléments formulées par  
les services de l’État et a poursuivi ses 
échanges avec les parties prenantes, 
dans un contexte sanitaire toujours 
particulier. Ainsi, durant l’été, les maires 
et les acteurs institutionnels ont été 
consultés afin d’émettre un avis sur 
le projet. Le projet avance à bon rythme 
et des étapes importantes ont été 
franchies ces derniers mois grâce  
au travail mené sur le terrain avec  
les acteurs du territoire.  

Comme prévu, à l’issue de cette phase 
de concertation avec les parties 
prenantes, RTE reviendra vers le grand 
public pour le tenir informé de 
l’avancement du projet, avant l’enquête 
publique prévue en fin d’année. 

Différents rendez-vous d’information 
seront donc proposés au public  
par RTE en septembre et octobre,  
et s’inscriront dans la continuité de  
la concertation mise en place depuis 
2019 sous l’égide des garantes 
nommées par la Commission Nationale 
du Débat Public (CNDP).

L’année 2021 se clôturera avec l’enquête 
publique, étape clé qui permettra au 
public de s’informer sur l’avancement 
du projet et de formuler ses observations.

Cette rentrée de septembre est aussi 
l’occasion d’accueillir un nouveau 
responsable de la concertation : 
Bertrand Hévin succède en effet  
à Gaëlle Chevreau, et devient votre 
interlocuteur privilégié pour le projet 
Celtic Interconnector. 

Éric THÉBAULT, Directeur du projet

En juillet, EirGrid a franchi  
une étape importante pour  

le projet Celtic Interconnector 
avec le dépôt d’une demande 

d’autorisation auprès de  
l’An Bord Pleanála, l’autorité 

compétente irlandaise.  
L’An Bord Pleanála évaluera  
le projet proposé en Irlande 

comprenant l’atterrage,  
le tracé du câble à terre, la 
station de conversion ainsi 

que la connexion au réseau de 
transport d’électricité existant.  

Une période de consultation 
du public s’est tenue  

entre le 19 juillet et  
le 6 septembre 2021.

En complément,  
une autorisation 
spécifique (Foreshore 
Licence) a été demandée 
pour la partie maritime  
du projet en Irlande.

Michael Mahon, Directeur  
des infrastructures d’EirGrid, 
explique : « Le dépôt des 
demandes d’autorisations  
pour Celtic Interconnector  
est une étape cruciale.  
La réalisation de ce projet 
apportera de nombreux bénéfices 
à l’Irlande, notamment en  
ce qui concerne sa sécurité 
d’approvisionnement en 
électricité, grâce à une connexion
directe avec un autre pays

de l’Union européenne. 
Il renforcera également  
le réseau électrique irlandais. 
Enfin, il contribuera à un avenir 
énergétique plus propre, en 
aidant l’Irlande à atteindre 
l’objectif de 70 % d’électricité 
produite à partir d’énergies 
renouvelables en 2030. »

Vue côtière d’East Cork en Irlande.

Pendant ce temps, en Irlande



Connexions est une publication de RTE
Directrice de la publication : Raphaëlle Veyssière - Rédaction : Lisa Bréard
Conception et réalisation :  
Photos : Alexi Tauzin (AdobeStock), 500px (Getty Images), Shutterstock, RTE

Celtic  
Interconnector  

c’est quoi ?

Le projet Celtic Interconnector vise à créer une interconnexion 
électrique entre la France et l’Irlande pour permettre 
l’échange d’électricité entre les deux pays.  
Les citoyens européens bénéficieront ainsi 
d’une électricité plus sûre, plus verte et à moindre coût.

Questions à… CLAUDE LE POTIER, Directeur interrégional 
Grand Ouest de l’INRAP (Institut National  
de Recherches Archéologiques Préventives)

Quelle est la mission de l’INRAP ?
L’INRAP est un établissement public administratif 
sous tutelle des ministères de la Culture et  
de l’Enseignement Supérieur de la Recherche 
et de l’Innovation. Quatre missions ont été 
confiées à l’Institut dès sa création en 2002 : 
la réalisation de diagnostics et de fouilles 
archéologiques préventives préalables aux 
principaux travaux d’aménagement du territoire, 
la contribution à la recherche scientifique et  
la diffusion des résultats et leur valorisation 
culturelle en direction du grand public.

Quand intervenez-vous ?
L’INRAP intervient exclusivement sur prescription 
de l’État. C’est le cas ici, avec le projet Celtic 
Interconnector, dont les impacts travaux sont 
susceptibles de révéler des vestiges enfouis 
dans le sol, par nature indétectables.

Comment allez-vous procéder pour le projet 
Celtic Interconnector ?
Une archéologue de l’INRAP va intervenir  
pour réaliser des sondages sur des zones 
préalablement définies par arrêté du Préfet  
de Région. La méthodologie de l’opération 
prévoit des sondages à la pelle mécanique, 
sous contrôle de l’archéologue, afin de jauger 
si l’espace évalué (7 % en moyenne de la zone 
prescrite) recèle des vestiges archéologiques. 
À l’issue de la phase terrain, l’INRAP rédige un 
rapport remis aux services de l’État et au 
maître d’ouvrage du projet. En fonction des 
résultats acquis par le diagnostic, l’État peut 
demander la réalisation d’une fouille exhaustive 
complémentaire.

Des plongées archéologiques prévues à l’automne 2021
en bref... en bref... en bref... en bref...

Des campagnes d’inspections sous-marines à l’aide de robots sont prévues par le 
DRASSM (Département des Recherches Archéologiques Subaquatiques et Sous-Marines); 
elles ont débuté à la fin du mois d’août 2021. Les diagnostics en mer réalisés en juin 2020 
ont permis de déterminer des zones précises, qualifiées de « cibles » pour effectuer ces 
plongées archéologiques. Cette inspection des fonds sous-marins permet de 
caractériser les traces d’origine naturelle ou humaine, dans le but de préserver 
d’éventuels vestiges.



Informez-vous sur le projet et venez échanger avec les équipes RTE 
près de chez vous, avant l’enquête publique. 

Donnez votre avis sur le projet !
www.concertation.celticinterconnector.eu

@RTE_ouestwww.celticinterconnector.eu
www.rte-france.com/celtic-interconnectorPour continuer à s’informer

L’année 2021 se clôturera avec l’enquête publique, étape clé qui permettra au public de s’informer sur 
l’avancement du projet et de formuler ses observations, notamment par le biais de registres numérique ou papiers, 

en mairies. Une commission d’enquête nommée par le tribunal administratif veillera à la bonne information  
du public, tiendra des permanences et recueillera les observations du public sur le projet. A l’issue de l’enquête 
publique, la commission d’enquête émettra un avis sur le projet et rédigera un rapport qui sera remis au Préfet.
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Les RDV prévus en septembre et octobre

2 réunions publiques
Cléder – Mercredi 29 septembre,  
de 18h30 à 20h30 – Salle communale,  
1B Place Charles de Gaulle

La Roche-Maurice – Jeudi 14 octobre,  
de 18h30 à 20h30 – Salle Roch Morvan 

Permanences et stands d’information
Marché de Saint-Pol-de-Léon   
mardi 21 septembre, de 9h à 17h 
Marché de Cléder   
vendredi 24 septembre, de 9h à 13h 

Marché de Plouescat   
samedi 25 septembre, de 8h à 13h

Permanence à la mairie de Plouzévédé  
lundi 4 octobre, de 13h30 à 17h30

Permanence à la mairie de Saint-Vougay  
mardi 5 octobre, de 9h à 12h

Permanence à la mairie de Ploudiry   
jeudi 7 octobre, de 13h30 à 16h30

Stand au Leclerc de Landerneau   
vendredi 8 octobre, de 9h à 16h

https://www.concertation.celticinterconnector.eu/
https://twitter.com/rte_ouest?lang=fr
https://www.celticinterconnector.eu/

